
Accueil des Clubs par le Président du District, Thierry MERCIER  et 
les Membres du Comité de Direction 

Nombre de voix de l’Assemblée Générale : 1856  
 

Ouverture de l’Assemblée Ordinaire  à  9h38 
Nombre de clubs présents ou représentés : 
* 78 Clubs représentant : 1 528 Voix 

Quorum largement atteint  
 

En préambule de l’Assemblée Générale Elective, quelques précisions ont été données aux Clubs 
quant au déroulement, puisque les Clubs Parisiens ne pouvaient pas s’exprimer pour les votes de la 
nouvelle liste et du Commissaire aux Compte. La Société en charge du vote a tenu compte de cette 
particularité, test fait avec les clubs. 

 Quorum pour AG : 50 Clubs  représentant au moins 619 Voix  
 (Clubs 94 quorum : 42 Clubs représentant 508 Voix  - Clubs Parisiens : 8 Clubs 
 représentant : 111 Voix) 

 Présence d’un Huissier de Justice : Me Olivier COTTINET 
 Présentation de la Commission « Surveillance des Opérations Electorales »  

(Explications de son rôle) 
 Modalités pour la remise des récompenses, pour respecter au mieux les gestes barrières 

 
Après ces quelques explications,  le Président, Thierry MERCIER,  a débuté en respectant l’ordre du 
jour. Il a fait un historique du Club de Villiers sur Marne et a entamé son discours en remerciant la 
Ville de Villiers sur Marne et son Maire, M. Jacques-Alain BENISTI   pour le prêt de la salle des 
fêtes «Georges BRASSENS » ce qui a permis que notre  Assemblée Générale se déroule dans les 
meilleures conditions possibles et  dans le strict respect des règles sanitaires. Il précise que suite aux 
dernières annonces gouvernementales, il avait sollicité la préfecture pour avoir la certitude de la 
possibilité de la tenue de l’Assemblée Générale, qui lui a été confirmée, la salle ayant une capacité 
d'accueil d’environ 600 personnes, et que nous en attendions environ 150, la seule restriction a été de 
ne pas faire de café d’accueil, ni de pot après l’Assemblée Générale. 
 
Il remercie la présence de Mme Carole COMBAL, Maire-Adjointe aux Sports de la Ville de Villiers 
sur Marne et de M. Fernand DUARTE, Président du Club de Villiers ES. 
 
Les diverses interventions lors de l’AG : 

EXTRAIT  
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

« ELECTIVE » 
DU DISTRICT DU VAL DE MARNE DE FOOTBALL 

Samedi 17 Octobre 2020 à Villiers sur Marne 



-M. Thierry MERCIER,  Président du District (Allocution) 
-Mme CAROLE COMBAL, Maire-Adjointe aux Sports de la Ville de Villiers sur Marne  
(Intervention pour un hommage au parcours effectué par Thierry MERCIER et la remise de la Médaille de la Ville) 
-M. Drisse TAFININE, CTD-DAP de notre District 
(Modalités pour les Inscriptions au divers modules de formations : Educateurs, Dirigeants et 
Arbitres qui sont gérées par l’IR2F) 
-M. Fernand DUARTE, Président de VILLIERS ES 
-Mme LILI FEREIRA, Directrice Administrative (en préambule pour expliquer le déroulement) 
 
Les principaux points abordés dans l’allocution du Président du District, Thierry MERCIER : 
Services Civiques  

 60 Volontaires renouvelés cette saison et détachés dans nos Clubs… petit retard au démarrage,  
 Maintien à 8 mois pour le District (7 mois au niveau national) 
 Reconduction de la participation financière mensuelle à chaque club 

Modifications – Nouveautés - Sondage 
 District Parisien = 6650 Licenciés en moins pour notre District (AG Elective le 3 Novembre 

2020, début des compétitions saison 2021 /2022) 
 Arrêt du Championnat U20 au District (Géré par la LPIFF), mais mise en place d’une Coupe 

au niveau Départemental 
 Création d’une cellule COVID-19 au District 
 Sondage pour la création d’un Critérium à 7 « +45 Ans », vote à main levée 

Arbitrage 
 Continuité du prélèvement Club et du paiement aux arbitres = afin de minimiser la perte pour 

le District, rappel 10 € par club concerné sera  prélevé avec la dernière échéance de 
régularisation 

 Dans le contexte actuel, courriers aux Municipalités, aux Clubs et aux Arbitres  
(Vestiaires : entrée sur le complexe des véhicules des officiels, car si pas de vestiaire doit se changer dans sa 
voiture et y laisser ses affaires personnelles)  

Incivilités Violences 
 Du Conseil des Sages aux interdictions de stade  
 En baisse, mais cette saison, suite à l’arrêt prématuré des compétitions le 15 Mars 2020 

(Pas de comparaison possible) 
 Amendes – 24 000 € 
 Cette saison pas de CHAMPIONS dans nos Compétitions, mais des 1er…. 

Fair-Play 
 Suite à l’arrêt des compétitions prématurés suite au COVID-19, pas pris en compte cette 

saison 
Football Féminin 

 Au cours de cette saison, le District a réussi à maintenir un nombre supérieur à 2000 
licenciées et la pratique s’est poursuivie en entrant dans une phase de pérennisation qui, 
nous l’espérons pourra se poursuivre 

 Pour la saison en cours... les clubs s’engagent, il va falloir suivre, beaucoup de filles sur les 
terrains mais pas toutes licenciées pour le moment 

 Labels = A ce jour 5 encore validés  & 7 qui doivent renouveler dès cette saison et 4 nouveaux 
identifiés. Un accompagnement va être fait aux clubs concernés par l’équipe technique…. 

 Au niveau PRO : Répartition de la Subvention D1 / D2  
Football d’Animation  

 Réunions début de saison (3 SITES)  =  Présences insuffisantes (22 clubs absents) 
66 % de présence (76 % en 2019 et 80% en 2018) 



Futsal 
 Allègement des mesures FUTSAL qui avaient été mises en place la saison dernière 
 Une note a été adressée à tous les clubs FUTSAL 
 Futsal, compétition la plus touchée pour le moment par la crise sanitaire, tous les matchs 

reportés pour le moment 
FMI – Foot à 11 

 96 % = Fin de saison dernière 
 85 % début saison … Si non utilisation, les amendes vont tomber, les matchs perdus, alors 

tous à vos tablettes…  
Formations 

 Les formations sont gérées par l’IR2F – Intervention de Drisse TAFININE pour expliquer le 
fonctionnement  

22éme Tournoi International U16 
 Pas de Tournoi cette saison suite aux conditions sanitaires, reconduit dès la saison prochaine 

si les conditions le permettent, en espérant bien que OUI 
Avenir  

 Des rappels des  principes et des valeurs qui ont guidé son action et insisté sur les réussites les 
plus récentes dont il est fier notamment le développement du football féminin et la baisse 
sensible des incivilités grâce à l’appui de toutes les parties prenantes  (préfecture, police, mairies et 
clubs). 

 Vous allez élire un nouveau Comité de Direction, liste menée par M. Denis TURCK 
 Football en Marchant au District  

 Le District du Val de Marne organise  une journée « Foot en Marchant » multi 

générationnelle et mixte, le samedi 24 octobre 2020 au District. 

 Particularité de le pratique  faire jouer tous les publics, quel que soit l’âge ou le sexe, dans une 

même rencontre. Pratique qui s’avère très ludique et conviviale.  

 Pensez à vous inscrire, message adressé à tous les clubs + site internet 

 Demande aux Président(e)s d’être vigilant(e)s, (Pédophilie), ce n’est pas de la  délation, mais 

informer afin que des interventions puissent être faites… 

 
 Remerciements 
1er Merci aux 165 bénévoles du District 
2ème Merci au personnel administratif et technique au service des clubs et 
     en osmose avec le Comité de Direction et les Commissions. 
3ème Merci aux clubs (qui relaient nos messages) Label, Fair Play…… 
4ème Merci au Conseil Départemental du Val de Marne (Christian FAVIER, Daniel GUERIN, Gilles 
SAINT-GAL, le service des Sports), à La DDCS (- M. GUILLOTON Jean-Philippe, Antoine ARKI, 
Chef de service), à la FFF, à la LPIFF, à SKITA, à SPORT CO SHOP 
 
Que ceux que j’oublie me pardonnent ... 
Merci pour votre attention, 
Bonne saison à tous dans le Fair-Play, le respect et l’amitié, 

Les divers votes au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire « Elective »  : 

1-Nomination du Commissaire aux Comptes : M. Angel PINAR (Vote Clubs 94 uniquement) 
  M. Angel PINAR est élu à la majorité des voix exprimées : 1 219 

Pour : 100 %   (1 219 Voix) 



  
2-Approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire du 12 
Octobre 2019 à Bonneuil sur Marne (Vote tous les clubs 94+75) 
  Les procès-verbaux sont adoptés a à la majorité des voix exprimés : 1 462  
  Pour : 100 %  (1 462 Voix)  
   
3-Vote pour le renouvellement du Comité de Direction pour un mandat de 4 Ans (Vote Clubs 94 
uniquement) : 
  Liste présentée par M. Denis TURCK, qui a présenté son équipe est élue à la majorité 
  des voix exprimées : 1 180 
  Pour : 87,63 % (1 034 Voix) 
 
Liste complète : 

1. M. TURCK Denis (Président) 
2. M. DARDENNES Patrick (Secrétaire Général) 
3. M. FOLTIER Bruno (Trésorier Général) 
4. M. BAQUE Henri  
5. Mme BATHENAY Estelle  
6. M. MAGGI Jean-Pierre  
7. Mme IACOVELLA Sandrine  
8. Mme GUILIANI Patricia  
9. M. LACHASSAGNE Jean-Pierre  
10. M. KOUNDE Edgard  

 
Arbitre :  M. ETIENNE Régis (Vice-Président Délégué) 
Educateur :  M. DELAGE Francis  
Licenciée :  Mme CHOQUET Pascale  
Médecin :  Dr BOLOURIAN Mani  
Représentant du Football Diversifié : M. FOPPIANI Jean Jacques  
 
 
4-Approbation du Rapport Moral, rédigé par Lili FERREIRA (Vote tous les clubs 94+75) 
  Le rapport moral est adopté à la majorité des voix exprimées : 1452 

Pour 100 % (1 452 Voix) 
 
   
5- Approbation du Rapport Financier au 30 Juin 2020 (Vote tous les clubs 94+75) 
Après intervention du Trésorier Adjoint, M. Jean Pierre MAGGI et du Commissaire aux Comptes. 
  Le budget prévisionnel est adopté à la majorité des voix exprimées : 1430 

Pour : 100 % (1 430 Voix) 
 
   
6-Budget prévisionnel 2020 & 2021(Vote tous les clubs 94+75) 
Après intervention du Trésorier Adjoint, M. Jean Pierre MAGGI et du Commissaire aux Comptes.
  Le budget prévisionnel est adopté à la majorité des voix exprimées : 1 243 

Pour : 90,43 % (1 124 VOIX) 
 
  
Les diverses remises : 



 Médailles au titre de Dirigeants de Clubs  
 Récompense : Vainqueur E-COUPE 94 pendant le Confinement 
 Diplômes D1  
 Challenge Dynamique  
 Clubs ayant organisé une session de Formation 2019 & 2020 
 Trophée à la ville de Villiers sur Marne 
 Trophée + 1 malle pédagogique au Club de Villiers ES 
 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE à 12h05 
 

L’intégralité du procès-verbal paraîtra ultérieurement 
Les décisions de l’Assemblée Générale prises dans le cadre de la gestion statutaire interne de 

l’association que constitue le District sont susceptibles de recours devant la juridiction compétente 
dans un délai de cinq ans à compter de leur publication. La recevabilité du recours est toutefois 

soumise à la saisine préalable et obligatoire de la conférence des conciliateurs du CNOSF dans le 
délai de 15 jours suivant leur publication, dans le respect des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants 

du code du sport. 

 


